
 

 

n°87 avril 2026 

Mairie - 23 Rue du Bourg - 37510 Saint Genouph - Tél : 02.47.45.51.14 



 

 EDITO DU MAIRE 
 

Chères Génulphiennes, chers Génulphiens, 
 

C’est avec beaucoup d’émotion, de gratitude et un profond sens des 

responsabilités que je m’adresse à vous dans ce premier éditorial de notre 

nouveau mandat municipal. 

Le résultat des dernières élections municipales a confirmé la confiance que 

vous accordez à notre équipe et à l’action que nous menons ensemble depuis 

plusieurs années. Cette confiance nous honore et nous oblige. Elle témoigne 

de la reconnaissance de notre engagement constant au service de l’intérêt général, de notre 

disponibilité et de notre volonté de faire avancer Saint-Genouph avec ambition, proximité et 

pragmatisme. 

Le renouvellement de ce mandat s’inscrit dans une dynamique particulière. Le ralliement de 

l’opposition à notre liste est un signal fort : il démontre que le travail accompli collectivement, dans le 

respect des sensibilités de chacun, a permis de rassembler au-delà des différences. C’est une belle 

reconnaissance de la méthode que nous avons choisie : celle du dialogue, de l’écoute et de l’action au 

service de notre commune. 

Notre équipe municipale se renouvelle également, avec l’arrivée de nouveaux élus qui apportent leur 

énergie, leurs idées et leurs compétences, tout en s’appuyant sur l’expérience précieuse des élus déjà 

engagés à vos côtés. Cet équilibre entre continuité et renouveau constitue une véritable force pour 

relever les défis qui nous attendent. 

Ce nouveau mandat sera placé sous le signe de l’écoute, de la proximité et de l’action. Ensemble, nous 

poursuivrons les projets engagés, nous préparerons l’avenir et nous continuerons à faire de Saint-

Genouph un village où il fait bon vivre, dans un esprit de solidarité, de responsabilité et de convivialité. 

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous remercie sincèrement pour votre confiance renouvelée et 

vous assure de notre engagement total au service de notre commune et de chacun d’entre vous. 

Bonne lecture à toutes et à tous. Prenez soin de vous et des autres. 

Votre Maire, Patricia SUARD 
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ELECTIONS MUNICIPALES MARS 2026 



 

 
ENFANTS 

L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 

Les inscriptions pour cet été sont ouvertes. N’hésitez-pas à y inscrire vos enfants, vos petits-enfants,...  

En effet, il suffit de résider à 

Berthenay ou à Saint        

Genouph pour bénéficier de 

ce « centre de loisirs ». 

Le budget est validé pour 

l’année 2026 à  hauteur de 

111 296 €, la participation 

de la commune est de 33 333 €, celle de Berthenay est de 16 666 €, et celle de la CAF est de 17 211 €. 

Un ACM utilisé, c’est un ACM pérennisé ! Nous comptons sur vous, soutenez notre commune ! 
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LES P’TITS FOUS DE ST-GENOUPH 

VOYAGENT AU PAYS DU JEU D’ ÉCHECS ! 

Pour la 3ème année de notre petit club, les jeunes 

génulphien·ne·s se sont imposés au tournoi qualificatif de 

Tours nord (samedi 17/01) puis ont dominé la finale départementale à Chambray-

lès-Tours (samedi 31/01) devant les traditionnels vainqueurs de l'école d'Avoine. 

Devenus champions départementaux (Cf. Photo du trophée), ils ont dignement 

représenté l'Indre-et-Loire samedi 21/03 à Unverre (Eure-et-Loir) en affrontant les 

meilleures écoles du 18, du 28 et du 45. Et ils se sont classés deuxième de ce 

tournoi après cinq matchs acharnés. Ils sont donc Vice-champions de l'Académie 

d'Orléans-Tours, et qualifiés au championnat de France scolaire à la faveur d'un 

désistement des vainqueurs du jour (Chalette-sur-le-Loing 45). 

Un grand bravo à nos douze joueur·se·s passionné·e·s que sont Adèle (capitaine), Rose, Mayssa, Jules, Adem, 

Milan, Imran, Jayron, Paul, Naël, Basile et Léonel. Et de vifs encouragements à celles et ceux qui représenteront 

leur école les 12, 13 et 14 juin à Masseube (32 !!).                                                                  Sylvain Chenevat                                                            

INSCRIPTIONS SCOLAIRES - RENTRÉE SEPTEMBRE 2026 

Les inscriptions des nouveaux élèves auront lieu à l’école, 14 rue de l’Auberdière 

les lundis 1er et 8 juin de 14h00 à 16h00.  Pensez à vous munir de vos justificatifs. 

(Prix = QF x Taux d’effort ÷ 100) 



 

 

ASSISTANTES MATERNELLES 

 Retrouvez ci-dessous la liste des assistantes maternelles de Saint Genouph : 
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LE CARNAVAL DE L’APE LE 8 MARS 

Le traditionnel Carnaval de l’APE a une nouvelle fois mis de la couleur dans les rues 

de Saint-Genouph. Dans une ambiance festive et conviviale, petits et grands se sont 

retrouvés costumés pour défiler en musique dans les rues de la commune. Enfants, 

parents, frères et sœurs, mais aussi grands-parents, ont participé avec 

enthousiasme à ce, très joli et joyeux, r e n d e z - v o u s  d é s o r m a i s 

incontournable de la vie locale. Sous un ciel animé de rires, de 

musique et de costumes hauts en couleur, le cortège a 

traversé St-Genouph dans la bonne humeur, avant 

de se retrouver pour la traditionnelle boom 

du Carnaval, très attendue par les 

plus jeunes. Ce 

moment de partage 

intergénérationnel, porté par 

l’Association des Parents 

d’Élèves, a une nouvelle fois 

rencontré un franc succès et témoigne 

du dynamisme de la commune. 

Un grand merci à l’ensemble des 

participants qui ont contribué à faire de cette 

édition une belle réussite.                         L’APE 

LE SPECTACLE 

POUR ENFANTS 

MERCREDI 8 JUILLET  

Tous les enfants et leur 

famille sont invités à 

assister au spectacle 

offert par le CCAS, 

mercredi 8 juillet 2026, de 14h30 à 17h00 dans la salle polyvalente. 

Les enfants pourront savourer ce spectacle vivant. Un moment de 

partage et de convivialité suivi d’un goûter en commun, également offert 

par le CCAS de la commune. Venez nombreux ! 

Nom Adresse Téléphone Capacité d’accueil 

EL BOURI Latifa 21 Bis rue du Bourg 06 98 45 66 18  4 

LECLERCQ Claire 29 rue des Varennes 06 38 67 84 95 3 

POIRIER Solène 2 bis rue des Petits Prés 06 17 90 44 61 4 

PREVOST Vanessa 20 route de Berthenay 06 35 59 20 53 3 

SOUCHOIS VICHY Jennipher 17 rue du Grand Moulin 06 49 59 62 05 4 



 

 

LE MOUSTIQUE TIGRE 

La surveillance de notre commune par l’ARS est terminée. En effet, elle 

a été déclarée colonisée par le moustique tigre. 

Qu’est-ce que c’est ? Le moustique tigre (Aedes albopictus) est une espèce 

invasive, reconnaissable à sa petite taille et ses rayures noires et blanches. 

Quels risques ? Il pique en journée et peut transmettre certaines maladies 

(dengue, chikungunya, zika), même si les cas restent rares en métropole. 

Comment le reconnaître ? Petit moustique (environ 5 mm), noir avec des rayures blanches, très actif 

et rapide. 

Comment agir ? Supprimez toutes les eaux stagnantes (coupelles, seaux, 

gouttières, récupérateurs d’eau…). Une simple petite quantité d’eau suffit 

pour qu’il se reproduise.  

En cas de présence importante :  

      Signalez-le sur www.signalement-moustique.anses.fr 6 

L’AMBROISIE  

Qu’est-ce que c’est ? L'ambroisie à feuille 

d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.) est une 

plante envahissante dont le pollen est 

hautement allergisant pour l'homme. 

Quels risques pour la santé ? Il suffit de 

quelques grains de pollen d'ambroisie dans 

l'air pour que des symptômes allergiques 

apparaissent : rhinite, conjonctivite, toux 

sèche et parfois urticaire ou eczéma. 

Dans 50% des cas, elle peut entraîner ou 

aggraver l'asthme. Le pic allergique se fait fin 

août début septembre. 

Comment la reconnaître ? Les feuilles d’ambroisie sont larges, minces et très découpées. Elles sont 

du même vert sur chaque face, ce qui distingue la plante de l'armoise. 

La tige est souvent rougeâtre et velue. Les fleurs, petites et verdâtres, sont disposées à l'extrémité des 

tiges. Les fleurs mâles sont groupées en longs épis bien visibles.  

Comment lutter ? 

Chez vous :  

• avant la floraison (fin juillet), mettez des gants et arrachez-les. Vous pouvez ensuite 

les composter, les amener en déchetterie ou les laisser se dégrader naturellement au sol. 

• pendant ou après la floraison (juillet-septembre), ne faites rien ! Vous risquez 

d'aggraver la situation en répandant les graines... attendez le printemps prochain, les 

plantes renaîtront et vous pourrez les arracher avant leur floraison. 

Hors de chez vous :  

S’il y en a peu et s’ils ne sont pas en fleurs, arrachez-les. Prévenez la mairie et signalez les 

plants sur http://www.signalement-ambroisie.fr. 

ENVIRONNEMENT  

http://www.signalement-ambroisie.fr/
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ABATTAGE DES ARBRES AU BORD DU CHER 

Quand ils deviennent un danger pour les usagers 

de la route et les 

habitations environ-

nantes mais ... 

que leurs souches 

font partie intégrante 

de la digue.  
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LES PIÈGES À FRELONS ASIATIQUES 

C’est le moment de piéger les frelons asiatiques !  

La période idéale pour le piégeage des reines se 

situe de mars à mai. Il doit être sélectif afin de ne 

pas capturer d’autres insectes. Placez votre piège à 

1 ou 2 mètres du sol, près d’arbres fruitiers, de 

ruches ou de points d’eau. 

1 reine piégée = 1 nid en moins 

1 nid en moins = 3 000 frelons en moins !                           

Si vous repérez un nid (souvent en hauteur ou 

sous une toiture), n’intervenez pas. Appelez un 

professionnel. La commune participe finan-

cièrement à la destruction (conditions en mairie).  

LE TÉLÉPHONE D’ASTREINTE 

En dehors des horaires d’ouverture de la 

Mairie (voir dernière de couverture) et 

pour toute urgence uniquement, 

vous pouvez joindre la permanence de 

l’équipe de Direction Municipale au 

numéro de téléphone suivant :  

07.88.43.67.35.  
Vous voulez signaler, par exemple, un chien qui 

divague, un groupe de gens du voyage qui 

s’installe sur la commune, appelez-nous. Ce 

numéro ne se substitue pas aux services 

d’urgences ou de secours (gendarmerie, 

pompiers, samu...), ni aux services 

d’intervention, de dépannage pour l’eau, 

l’électricité, le gaz, le téléphone, et autres. 
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Etat de la dette en Euros 
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• Bâtiments communaux : Réfection des toitures de l’école primaire pour 98 497,20 € TTC; 
• Acquisition de biens et de terrains pour l’OAP pour  un montant de 78 749,81 € TTC; 
• Vidéo surveillance pour un montant de 15 000 € TTC;    
• Voirie, éclairage public, eaux pluviales, défense incendie et signalétique routière pour  
   34 532 € TTC. 

Les Projets en 2026 

35,07 €  en investissement communal, 
(routes, bâtiments….) 

16,44 €  en frais de fonctionnement : 
(électricité, gaz, plantations, fournitures sco-
laires, téléphone…) 

5,06 € en remboursement d’emprunt  

34,72 € en charges de personnel 
5,45 € en indemnités des élus 

3,26 € en participation et subventions 
      (associations, CCAS, Service incendie…) 

En 2025 qu’a fait la commune avec 100 € ? 



 

 

9 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
976 498,16 euros 

Taxe Foncière Bâtie (TFB)              : maintenue à 37,28 % 
Taxe Foncière non Bâties (TFNB)  : maintenue à 46,01 % 
Taxe d’Habitation (TH)                   : maintenue à 17,78 % 

 

Le niveau d'inflation actuel entraîne automatiquement une augmentation 
des bases fiscales pour 2026 à hauteur de +0,80 %. Soit en moyenne par  

ménage un effort fiscal de 10 euros.  

    Évolution du Taux d’imposition votés pour 2026 

SECTION  D’INVESTISSEMENT 
497 918,09 euros  
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LA DÉCOUVERTE DU SOUDAN 
 

« Soudan, mon Soudan » chante Souchon.  

Nous allons partir à sa découverte les 22, 23 et 24 mai prochain. 
 

Vendredi 22 mai 2026 – Journée dédiée aux enfants 

De 9h à 16h, accueil des groupes scolaires : Visite guidée de l’exposition. Présentation du Soudan :       

culture, géographie, traditions, vêtements, cuisine. Ateliers ludiques et pédagogiques, jeux pour enfants, 

Initiation à la musique et aux traditions soudanaises. 

Samedi 23 mai 2026 – Journée culturelle et festive (10h – 18h) 

Animations tout au long de la journée, exposition culturelle, projection de films et documentaires,     

musique et danses traditionnelles, présentation de costumes traditionnels. 

Inauguration à 11h30 :  cocktail avec la présence d’un groupe de danse traditionnelle avec instruments. 

Mise en valeur de la femme soudanaise. Accueil du public par une femme en tenue traditionnelle       

représentant la vie quotidienne soudanaise. 

À partir de 19h30 dîner traditionnel soudanais : 

Avec animation de danses traditionnelles soudanaises, reconstitution d’un mariage traditionnel. 

Dimanche 24 mai 2026 – Conférence et clôture (10h à 18h) 

A 15h : Conférence « Le Soudan d’hier et d’aujourd’hui » : Histoire du Soudan, évolution culturelle et 

sociale, situation actuelle. 
 

Quelques mots sur le Soudan par Romuald. 

Pays d'Afrique du Nord-Est, le Soudan est bordé par la Libye au nord-ouest, l’Égypte au nord, la mer 

Rouge à l'est-nord-est, l'Érythrée à l'est, l'Éthiopie à l'est-sud-est, la République centrafricaine au sud-

ouest et le Tchad à l'ouest. 

Troisième pays du continent africain en superficie (1 840 687 kilomètres carrés), à la croisée des 

cultures arabes et subsahariennes, très métissé et composé de multiples tribus, indépendant en 1956, il 

est désormais scindé en deux depuis la sécession du sud du pays (2011). 

Étiré sur 2 145 km du sud au nord et sur 1 815 km dans sa plus grande largeur d'ouest en est, le pays 

tire son nom du terme Bilal al Soudan utilisé 

par les auteurs arabes pour désigner les terres 

étendues au sud du Sahara de l'Atlantique à la 

mer Rouge et peuplées de personnes à la peau 

noire. 

La plus grande ville est Omdourman et 

la capitale Khartoum, les langues officielles du 

pays sont l’arabe et l'anglais depuis 2005. 

Désertique et doté d’un climat continental tro-

pical, la grande majorité du pays est aride. Son 

économie repose en grande partie sur l'agricul-

ture. 

35 % de sa population (environ 44 millions de 

personnes – 2021) vit sous le seuil de pauvreté. 
 

Venez découvrir ce pays les 23 et 24 mai ! 

Site archéologique de Naqa 

ACTUALITÉS 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Nord
https://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_de_l%27Est
https://fr.wikipedia.org/wiki/Libye
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89gypte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_Rouge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_Rouge
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89rythr%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89thiopie
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_centrafricaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tchad
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_de_villes_du_Soudan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Omdourman
https://fr.wikipedia.org/wiki/Capitale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Khartoum
https://fr.wikipedia.org/wiki/Langue_officielle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arabe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais


 

 

LE REPAS DES AÎNÉS  

LE 22 FÉVRIER  

90 Génulphien(ne)s étaient 

réunis dans une belle 

ambiance. L’animation de 

Claude ROY et l’orgue de 

Barbarie accompagnait le 

repas servi par l’équipe 

CHEVALIER de Tours puis 

a ensuite invité les convives 

à danser. 10 plateaux ont été portés au domicile des 

habitants à mobilité réduite 

et un covoiturage a été 

organisé pour certain(e)s 

d’entre eux. Au terme de ce 

bel après-midi de partage, 

une rose a été offerte à 

toutes les dames présentes. 

Au plaisir de se retrouver l’an 

prochain ! 
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COMITÉ DES FÊTES : L’APÉRO-JAZZ DU 7 MARS ! 

Cet Apéro Jazz, qui a réuni 82 participants, s’est déroulé dans une 

ambiance chaleureuse et conviviale. Malgré une affluence modérée, 

la soirée a été agréable, permettant à chacun de profiter d’une 

assiette apéritive soignée, composée de charcuterie et de crudités. 

Les macarons ont apporté une touche sucrée, gourmande et colorée à l’ensemble. 

Le groupe MY FAVOURITE SWING 

composé de 2 guitaristes et d’une contrebasse, a proposé une 

prestation de qualité, dans une atmosphère feutrée ponctuée de 

morceaux plus rythmés pour insuffler une belle énergie à la 

soirée. Si certains auraient souhaité davantage de dynamisme ou 

un répertoire plus connu, l’ensemble est resté très qualitatif et 

professionnel.                  

Ces évènements chaleureux demeurent importants pour créer 

des moments de rencontre sur notre commune. Bien que nous ayons eu plaisir à organiser la soirée, la 

participation moyenne soulève cependant des interrogations 

quant à son avenir, d’autant que même un changement de 

thématique ne garantit pas une mobilisation plus importante 

des Génulphiens. Nous serions ravis de recueillir vos 

retours sur ce sujet. 

Prochain RDV incontournable :   27 et 28 JUIN                                                                                       

pour la 35ème Édition de « La Foire à l’Entrecôte à 

l’Échalote » ... À BIENTÔT !  
11 



 

 

LA COMMÉMORATION DU 19 MARS 1962 

Une gerbe de fleurs a été déposée au pied du monument 

aux morts en commémoration de la fin de la guerre 

d’Algérie. En pleine période électorale et suite à la 

dissolution de l’Association locale de la FNACA 

(Fédération Nationale des Anciens Combattants d’Afrique 

du nord), la cérémonie officielle ne s’est pas déroulée 

comme à l’accoutumée mais la municipalité a tenu à 

marquer l’évènement par le dépôt d’une gerbe.  

Nous remercions sincèrement tous les porte-drapeaux  

d’hier et d’avant, qui ont assumé cette mission avec 

courage, assiduité et engagement. 

Aujourd’hui, il n'y a plus de 

porte-drapeau dans notre commune. Nous avons besoin de vous.  

DEVENIR PORTE-DRAPEAU :  

Être porte-drapeau, c'est assumer une fonction bénévole d'une grande 

symbolique. C'est le privilège d'incarner la Nation en portant les couleurs de la 

France lors des cérémonies patriotiques.  

Aucune condition d’âge n’est exigée pour exercer la mission, et une 

formation est dispensée.  

La fonction de porte-drapeau passe par la mobilisation des nouvelles 

générations. La commune a besoin de vous, venez nous voir, nous en parlerons. 

LA POUSSINIÈRE LE 18 AVRIL 

Comme à l’accoutumée, les spectateurs étaient 

venus nombreux  assister à la représentation 

des deux pièces de la Compagnie de Théâtre de 

la Poussinière. L’humour était au rendez-vous 

et ce fut un joyeux moment de détente. 

Vivement l’an prochain ! 
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LES VÉLOS PONY, UNE AFFAIRE QUI ROULE ! 

Les vélos Pony arrivent sur la commune à partir du second semestre ! Ces vélos à assistance électrique 

seront disponibles à la location pour un trajet ou sur abonnement. Ils seront accessibles directement 

depuis l’application Pony sur votre téléphone.  

Au nombre de 5, ils seront répartis aux endroits suivants :        Abribus du Bourg  

                                                                              

Pour les utiliser, il suffira de les localiser sur l’application, de scanner le QR 

code et de démarrer la location. Le vélo pourra ensuite être déposé dans une 

zone  autorisée.  Leur  originalité ?  Les  vélos  à  assistance  électrique  sont  dotés  d’un  siège passager 

        permettant de se déplacer à 2 sur le vélo. 

RECEVOIR LES DATES ET LES COMPTES-RENDUS DES  CONSEILS MUNICIPAUX 

Rien de plus simple !   Il suffit d’en faire la demande auprès du secrétariat de mairie par courriel : 

mairie@commune-saint-genouph.fr 

EN MAI, PAS D’OUVERTURE DE LA MAIRIE LE SAMEDI  

LA FERMETURE DU PASSAGE À NIVEAU 189, RUE DE LA RABINIÈRE 

DU 10 MAI AU 3 JUILLET 2026 

  

Dans le cadre de la modernisation du 

réseau ferré national SNCF, des 

travaux sont menés 5 nuits par semaine, du 

dimanche soir au vendredi matin de 21h30 à  5h50. 

Ce chantier nécessite une fermeture temporaire du 

passage à niveau rue de la Rabinière, du 10 mai au 

3 juillet 2026, à toute circulation, même pour les 

piétons.  

Le temps de la fermeture, une déviation routière 

est mise en place via les passages à niveau de La Riche en amont et celui de la rue de la Gare en aval. 

Ce type de chantier engendre des nuisances sonores, dues au fonctionnement des engins de chantier. 

TRAVAUX  

LE PASSAGE DE LA BALAYEUSE 

Afin de permettre le nettoyage des caniveaux,  

merci de ne pas laisser de véhicules stationnés  

dans les rues concernées aux dates suivantes :  

- 12 juin 26 

- 11 septembre 26 

En cas d’incident,  
votre responsabilité 

est engagée 

Conformément à l’arrêté n°7/2002 

• Grand-Moulin • Rue des Nouies                                                                                    

• Gare SNCF          • Aire de camping-cars                                                                                   



 

 

CHEZ MEL’ : UN AN DÉJÀ ET UN CAFÉ 
PLUS VIVANT QUE JAMAIS  

 À l’occasion du premier anniversaire du café du 

village, nous avons rencontré sa propriétaire, Mélanie 

Malcata-Maudoux. Ce lieu, bien connu des habitants, a 

retrouvé une nouvelle dynamique tout en conservant 

son rôle essentiel de point de rencontre et de 

convivialité. Entre bilan, défis et projets, elle revient sur 

cette première année riche en émotions et partage sa 

vision pour l’avenir. 

 Native du village, Mélanie a fait le choix de revenir 

s’installer à Saint-Genouph après l’avoir quitté il y a une 

dizaine d’années. Mariée et mère de trois jeunes enfants, 

elle souhaitait renouer avec ses racines et construire un 

projet de vie familial et professionnel au cœur de la 

commune. C’est ainsi qu’elle a saisi l’opportunité de reprendre le café du village, avec la volonté d’en 

faire un lieu vivant, accessible à tous. 

 Après un an d’activité, le bilan est contrasté mais porteur d’espoir. « Cette première année a 

été plus compliquée que prévu », confie-t-elle. Entre travaux d’installation longs et coûteux, 

réorganisation interne suite au départ de son associée, des contraintes 

financières et imprévus techniques — notamment une panne de chauffage en 

hiver. Malgré tout, avec détermination, la jeune dirigeante s’est adaptée et à 

maintenu le cap. Aujourd’hui, l’établissement a trouvé son rythme : la clientèle 

est au rendez-vous, et une ambiance conviviale s’est installée . 

 Mélanie a redynamisé son commerce en diversifiant son offre. Le 

café propose du pain et des viennoiseries quotidiennement, un coin épicerie, la 

presse, ainsi qu’un service de dépôt de colis. L’espace de loisirs avec billard et 

fléchettes, ainsi que les soirées à thème, telles que les karaokés, attirent les habitués et  les plus jeunes. 

Côté restauration, une offre de snacking complète l’ensemble, avec notamment des pizzas, des poulets 

rôtis, et des prestations ponctuelles pour des événements locaux et/ou privés. 

  « Chez Mél’» s’inscrit pleinement dans la vie de la commune. Les habitants ont répondu 

présents, rejoints  par une clientèle venant des communes voisines. Mélanie souligne le soutien de la 

municipalité qui a accompagné favorablement cette reprise et participe également activement à la vie 

locale en soutenant des associations. La clientèle fidèle, chaleureuse et bienveillante est un véritable 

soutien, Mélanie est reconnaissante envers ces habitués qui dès le départ ont su lui faire confiance . 

 Dans l’avenir, la gérante  poursuivra la dynamique en développant des animations et elle envisage, 

avec l’accord du propriétaire, de réaliser une ouverture sur le Placis afin de créer un espace 

extérieur agréable et convivial. Plusieurs rendez-vous sont d’ores et déjà prévus à cet endroit : le 16 

mai, une journée festive viendra célébrer le premier anniversaire du café, suivie le 20 juin de la fête de la 

musique. 

 En un an, « Chez Mél’ » a trouvé sa place au cœur du village : celle d’un lieu de vie, d’échanges et 

de partage. Une belle réussite portée par l’engagement de sa gérante et le soutien précieux de toute une 

communauté. Nous lui souhaitons une bonne continuation.  
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 SERVICES 
Secrétariat de Mairie 

Tél :  02.47.45.51.14 

Mail : mairie-st-genouph2@wanadoo.fr 

Site : www.commune-saint-genouph.fr 

Accès par QR code 

 

 Page Facebook :  

« Saint-Genouph » 

 

Horaires d’ouverture : 

Mardi, jeudi et vendredi : 14h à 17h 

Mercredi : 8h à 12h 

Samedi : 9h à 12h le 1er samedi du mois 

 

Permanence du maire et des adjoints : 

Sur rendez-vous uniquement 

 

Services d’urgence 

SAMU : 15 

SOS MEDECIN : 02.47.38.33.33 

19 rue de la Dolve - 37000 Tours 
 

SERVICE INCENDIE : 18 
 

GENDARMERIE : 17 

2 Avenue de l’orée des bois 

37510 Ballan-Miré - Tél : 02.47.68.26.90 
 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Mme Béatrice NOROIS-BOIDIN 

12 place du 11 novembre - Ballan Miré 

le vendredi 14 h - 17 h : 02.47.80.10.00 

Mail : beatrice.norois-

boidin@conciliateurdejustice.fr 

Tel : 06.66.00.84.54 

Services sociaux 
Permanence du C.C.A.S. : Sur rendez-vous 
 

ASSISTANTE SOCIALE  

Sur rendez vous. Tel : 02.47.37.74.24 
 

CENTRE DE SOINS  

Tél : 02.47.66.63.22 

1 Place Anne de Bretagne à Tours 

Du lundi au vendredi de 14h à 16h 

Soins gratuits pour les personnes en difficultés 

Sur rendez-vous pour les médecins spécialistes 
 

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS 

116 rue de la Mairie à La Riche 

Tél : 02.47.37.32.19 
 

MAISON  DEPARTEMENTALE de la SOLIDARITE 

47 Bis Boulevard Preuilly 37000 TOURS 

Tél : 02.47.37.74.24 

Bibliothèque 
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